CONSEIL DE GESTION
Procès-verbal de la séance du 26 février 2008
(Diffusion après l’approbation du Conseil de gestion)

Enseignants présents : Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Serge ORMAUX, Alfredo PERIFANO, François VION-DELPHIN, Patrick BEGRAND, Oscar FREAN-HERNANDEZ,  Ahmed HAMMAD, Laurence JEHLE-BLANC, Catherine PAULIN
Enseignants ayant donné procuration : Patrick ANDERSON, Dominique JACQUES-JOUVENOT (arrivée en cours de séance), Pascal BERION (arrivé en cours de séance) 
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA, Marie-Ange BELOT,  Marie-Claude CHARLES, Denis DINET, Sandrine DIZIAIN, Armelle KAUFMANT-COUILLET, Christophe LEJEUNE
Etudiant présent : Jérôme VERDER
Personnalité extérieure présente : Claude DHOTE
Personnalité extérieure ayant donné procuration : Paul-Henri LOMBARD
Personnalités extérieures excusées : Eric DURAND, Didier GENDRAUD, Dominique SUSINI
Personnes invitées: Rudy CHAULET (assesseur aux formations), Raymonde PENOTET (responsable administrative) 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Il rappelle l’ordre du jour :
- Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 17 décembre 2007 
- Présence et statuts des enseignants-chercheurs
- Evolution des effectifs
- Quadriennal formations et recherche
- Inventaire, achat et sécurisation du matériel 
- Questions diverses

- A. DIDIERJEAN : Politique du SCD

- M. P. BEHRA : Incidence des nouveaux statuts de l’université sur l’UFR. 
I – APPROBATION DU CR DU 17 DECEMBRE 2007
Le CR du Conseil du 17 décembre 2007 est adopté à l’unanimité.

II – PRESENCE ET STATUTS DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS
Le Doyen : le statut prévoit 192 HTD mais ne donne pas de précision sur leur répartition. Le fait que certains enseignants groupent leur emploi du temps sur une journée, voire deux demi-journées pénalise à la fois les  collègues enseignants présents toute la semaine (injustice) et les étudiants (problème d’encadrement et d’accueil). 
Les enseignants présents assurent des charges d’enseignement, des charges administratives, l’accueil des étudiants et participent aux instances (conseils et commissions) ; c’est une surcharge de travail non rémunérée. Je n’ai pas de moyen de coercition.
III – EVOLUTION DES EFFECTIFS  
Le Doyen : nos effectifs étudiants ont déjà chuté tous les ans depuis 2000 et de manière régulière depuis 2004 :

· en 2004-2005 : ils étaient de 5 551

· en 2005-2006 : 5 296

· en 2006-2007 : 4 878

· en 2007-2008 : 4 358

soit au total 1 200 étudiants en 4 ans. Si cette tendance persiste, ce qui est fort probable, nous aurons 3 000 étudiants en 2012. Cet état de fait est une chance pour nous ; il doit nous permettre de mieux encadrer nos étudiants dont les effectifs diminuent mais sans suppression de postes d’enseignants.

Lundi 25 février matin, j’ai participé à une réunion au rectorat sur la mise en place du document unique d’inscription au 1er septembre 2009. Désormais,  les lycéens devront faire un choix de structure dès la terminale (6 choix) : BTS, IUT, Classes préparatoires, médecine, université. Nous sommes maintenant en concurrence entre structures. Un tiers des étudiants s’inscrit à l’université par défaut. Nous devons donc faire un effort pour attirer les lycéens et mieux les encadrer ; pour cela, nous devons être exigeants avec nous-mêmes, être davantage présents pour assurer un meilleur suivi.
Les résultats du 1er semestre en 1ère année de licence d’histoire sont inquiétants : 1/3 de réussite, ce n’est pas normal. 

Le but n’est pas de se substituer aux grandes écoles ; les étudiants recherchent des formations professionnalisantes dont les compétences sont négociables sur le marché du travail. Les formations littéraires offrent des débouchés : le nouveau directeur d’EDF, le secrétaire général de la préfecture sont des agrégés d’histoire. Il n’y a pas de solutions miracles ; la réflexion doit être menée au niveau de chaque discipline.

B. CURATOLO : est-ce vrai la suppression des CAPES et agrégations au profit des masters professionnels ?

Le Doyen : il n’y a pas à ma connaissance de décision ou de projet mis en avance par le ministère dans ce sens. L’IUFM prépare aux concours d’enseignement et concurrence nos masters. L’agrégation pourrait devenir un concours d’enseignement dans les formations post-bac (classes prépas ou 1er cycle universitaire).
C. DHOTE : que deviennent les 77 % d’étudiants en situation d’échec en 1ère année d’histoire au 1er semestre ?

Le Doyen : c’est au 1er semestre et en histoire ancienne. Certains enseignants n’ont pas pris conscience de l’évolution de la population étudiante. Les étudiants qui arrivent en 1ère année ne sont pas ceux d’autrefois.

R. CHAULET : Il y a une baisse de niveau. Je refuse le mot échec. La moitié des étudiants ne se présente pas aux cours.

C. DHOTE : quelle en est la raison ? Est-ce lié au malaise social ?

Le Doyen : ce n’est plus l’université d’autrefois qui était un vernis culturel. Pourquoi les étudiants inscrits ne viennent-ils pas ? Est-ce dû à un manque d’encadrement pour des jeunes dont l’avenir professionnel était souvent déjà tracé ?

F. VION-DELPHIN : les bacs pros ne connaissent pas les formations post-bac ; ils ont très peu de chance de réussir à l’université. 
A STGI, sur 90 inscrits, 30 fantômes. Sur les 60 restant, 40 ont un bac général et ce sont eux qui obtiennent les meilleurs résultats. Depuis 1985, seulement 3 étudiants issus de bacs pros ont réussi un concours
Le Doyen : ce n’est pas le cas à l’UFR où il y a très peu de bacs pros. Nous devons nous interroger sur notre façon de transmettre le savoir.

C. DHOTE : vous accusez les enseignants ; ce n’est pas normal.

Le Doyen : nous devons nous remettre en question.

M. R. GUELFUCCI : le taux d’échec en 1ère année n’est pas significatif. Les étudiants évoluent au cours de leur cursus.
Le Doyen : la déperdition continue en licence 3, la solution est d’améliorer notre offre de formation.
R. CHAULET : il faut accueillir les étudiants ; il n’y a pas d’accueil.

M. C. CHARLES : c’est le problème de la MDE qui n’est plus sur place.

R. CHAULET : nous devons recevoir les étudiants différemment mais nous manquons de lieux de convivialité.
M. P. BEHRA : une réflexion est à mener sur les moyens d’améliorer la connaissance de nos étudiants, de repérer ceux qui sont en situation d’échec, améliorer les enquêtes et renforcer l’orientation en cours de cursus universitaire.
A. PERIFANO : est-ce vraiment un problème de moyens ? On a mis en place les tuteurs et les étudiants ne vont pas les voir. Tout ce qui pouvait être fait a été fait.

M. P. BEHRA : c’est tout le problème de l’orientation et du SCUIO. Les conseillers d’orientation ne connaissent pas l’université.

L. JEHLE-BLANC : effectivement, ils ne la connaissent pas très bien et ne la défendent pas toujours.

Le Doyen : chacun doit prendre la place qui est la sienne dans la structure.

L. JEHLE-BLANC : l’assiduité aux TD est une obligation. Comment mettre en oeuvre le contrôle ?

R. CHAULET : demander à l’étudiant un justificatif de son absence (certificat médical…). 
Rudy CHAULET présente un power-point qui retrace les mesures préconisées par la ministre de l’enseignement supérieur pour l’aide à la réussite à l’université (il sera en ligne sur le site de l’UFR).
F. VION-DELPHIN : ces préconisations entrent-elles en vigueur en septembre 2008 ?
R. CHAULET : oui pour la 1ère année de licence.
Le Doyen : nous allons jouer sur les volumes horaires.

C. PAULIN : comment en 1ère année bi-disciplinaire ?
R. CHAULET : cela se traduit ainsi : 8 H d’une discipline, 6 H d’une autre et 6 H d’unité transversale. Nous devons procéder à une centralisation des emplois du temps.
M. R. GUELFUCCI : et en L 3 ?

R. CHAULET : ce n’est qu’en 1e année

A. PERIFANO : une réflexion est à mener en langues. Il ne faut pas seulement renforcer les langues mais les langues plus une autre formation (sociale par exemple) mais à la condition de recentraliser les formations à l’UFR et mettre fin à la guerre entre départements.
Le Doyen : nous devons mettre en œuvre rapidement une politique. Nous sommes la plus grosse UFR et c’est nous qui demandons le moins de crédits. Nous sommes toujours dans une position attentiste .Nous ne faisons pas de projet. Actuellement, le qualitatif prime sur le quantitatif pour l’évaluation. Les règles du jeu ont changé ; cette position attentiste nous est défavorable pour la négociation. Nous n’avons pas fait de demande de BQF.

A. HAMMAD : qu’est-ce que le BQF ?

Le Doyen : c’est la prise en charge financière par la présidence d’un projet de l’UFR, par exemple financement d’un projet sur les TICE (informatique ou audiovisuel). En général, l’appel à projet de la Présidence arrive au printemps.
IV – QUADRIENNAL RECHERCHE ET FORMATIONS
Une réunion à Dijon est prévue la semaine prochaine sur les écoles doctorales. Le problème des formations sera peut-être abordé ; 3 scénarios possibles : 

· la fusion des sections (j’y suis hostile)

· le partage

· l’innovation.

Nous sommes dans une position défavorable par rapport à Dijon. Dijon faisant partie de la vague A a déjà reçu un avis favorable du ministère pour ses formations. Besançon fait partie de la vague B. Le ministère préconisera peut-être une injonction de mutualisation ou de fusion. Je pense que nous devons prévoir des formations innovantes ; j’ai déjà vu avec les collègues des langues : il faut des langues de plus en plus techniques (droit culturel, droit européen).
D. JACQUES-JOUVENOT : l’idée de PRES est-elle toujours d’actualité ?

Le Doyen : le PRES, à mon avis, existe toujours et il devra se renforcer. Il est l’occasion d’une réflexion entre les 2 universités qui sont 2 universités distinctes mais qui seront obligées de collaborer. Pour l’instant, nous n’avons aucun retour concernant nos maquettes. Théoriquement, fin mai, la vague B sera totalement expertisée. Toutes les équipes doivent être reconnues. Jusqu’à présent, les choix présidentiels étaient acquis ; maintenant, les choses sont plus compliquées ; le ministère accepte la renégociation.
M. P. BEHRA : il y a un problème de calendrier. Compte tenu du travail qui découle des maquettes, l’idéal serait que tout soit réglé en mai pour les services de scolarité.

C. PAULIN : a-t’on une idée du retour des navettes pour les équipes de recherche ?

B. CURATOLO : le retour est prévu en mars et pour des raisons budgétaires, il est impératif que ce retour soit le plus rapide possible.
M. C. CHARLES : la dotation budgétaire est de 50 %.
A. GONZALES : pour la vague B, tout devrait être réglé en mai.
V – INVENTAIRE ET SECURISATION DU MATERIEL
R. PENOTET rappelle l’obligation pour l’administration de tenir un inventaire du matériel. Tout l’équipement acheté avec des crédits d’Etat doit être répertorié, localisé et étiqueté ; il doit rester da
ns les locaux de l’UFR. L’agent comptable de l’Université est personnellement et pécuniairement responsable sur ses deniers propres ; il a demandé que tout le matériel acheté depuis le 1er janvier 2007 soit étiqueté. Si la Cour des comptes se présente pour un contrôle, l’UFR doit être en mesure de lui fournir tous les renseignements. Evidemment, un ordinateur portable, comme son nom l’indique, est mobile mais l’enseignant qui dispose d’un portable doit être en mesure de le restituer à tout moment et obligatoirement à son départ.
Le Doyen : je déplore la politique de gestion des achats de matériels de certaines équipes de recherche. Fin 2007, les crédits non consommés ont servi à acheter du matériel qui n’était pas forcément utile. Je rappelle que les crédits non consommés retombent dans le pot commun ; ils ne sont pas perdus et peuvent ainsi servir à des collègues dans le besoin. 
M. P. BEHRA : par rapport aux critiques sur la manière de dépenser les crédits, ne pourrait-on pas réfléchir à la mise en place d’une structure comme la commission des moyens permettant d’éviter des dérives comme cette fin d’exercice ? Il faut savoir dépenser.
Le Doyen : le travail est fait au service financier. Il n’y a pas besoin d’une structure supplémentaire. Chacun doit gérer son budget « en bon père de famille ».
M. P. BEHRA : il faut mettre en place des stratégies. Travail administratif et travail pédagogique, ce n’est pas la même chose. Il me semble que la politique budgétaire n’incombe pas au service financier. Je me trompe peut-être.

Le Doyen : sûrement. L’enveloppe du ministère est affectée à une équipe ; je regrette qu’il n’y ait aucune solidarité entre elles en fin d’exercice.
V – QUESTIONS DIVERSES

La politique du SCD
A. DIDIERJEAN : pourquoi ne peut-on pas acheter des livres avec les crédits pédagogiques ? Le SCD a suspendu des abonnements qui pénalisent la recherche. 
Le Doyen : je suis inquiet de la politique de désabonnement du SCD mais est-ce à l’UFR de prendre le relais du SCD ? Personne de l’UFR Lettres ne participe aux réunions du Conseil du SCD. Je ne sais même pas qui est le représentant de l’UFR ; je vais me renseigner pour vous donner l’information au prochain Conseil.

M. P. BEHRA : les bibliothèques de section ont été supprimées. Il n’y a pas de place pour stocker les livres ; c’est le rôle de la bibliothèque de lettres.
B. CURATOLO : qu’en est-il de la bibliothèque des lettres à Granvelle ? La partie littérature pourrait être stockée au Centre J. Petit et une partie à la bibliothèque Aron. Pourquoi le SCD ne s’en occupe t’il pas ?

Le Doyen : l’argumentation du SCD est la suivante : il faut aussi satisfaire les demandes des premiers cycles ; on nous avance toujours des problèmes financiers. Le problème des achats d’ouvrages destinés aux étudiants de 2e et 3e cycles reste posé (crédits, stockage, accessibilité). Nous sommes les premiers utilisateurs ; nous devons être présents au SCD.

B. CURATOLO : oui, nous devons faire partie du SCD.

Le remplacement de B. MALINAS-VAUGIEN

R. PENOTET rappelle le besoin de remplacer Brigitte MALINAS-VAUGIEN aux relations internationales ; elle part à la retraite en septembre. 

Le Doyen propose de l’inviter au prochain Conseil pour qu’elle explique aux collègues son travail, qu’elle liste ses tâches avant de lancer un appel d’offre.

L’incidence des nouveaux statuts de l’université sur l’UFR

M. P. BEHRA : quel est l’impact de la loi LRU sur l’UFR ?
Le Doyen : aucune incidence. La seule modification concerne la définition des domaines. On parle maintenant des domaines art, lettres et langues arts, histoire de l’art et archéologie intègrent donc le domaine lettres et langues) et sciences humaines et sociales. Les sections reprennent leur nom de département. A l’échelle de l’UFC, les sciences du langage resteront dans le domaine lettres et histoire de l’art et archéologie en SyS.
P. BERION : c’est notre mode de fonctionnement actuel.

Le Doyen : nous devons veiller à l’égalité des sections. Il faut attendre un an pour la stabilisation des institutions.
La séance est levée à 17 H.
La responsable administrative,

R. PENOTET

